
Place text here that introduces your organization and 
describes your specific products or services. This text 
should be brief and should entice the reader to want 
to know more about the goods or services you offer. 

 

1. Se renseigner sur les règles applicables  au terrain en 
consultant le document d’urbanisme de la commune 
soit : 
Sur le  site communal  : Urbanisme environnement 
ou auprès de la commune. 

2. Compléter le formulaire CERFA, soit : 

Directement sur le Guichet Unique, en vous créant un 
compte « Particulier » 

 

 

 

 

 

 

Ou en téléchargeant le formulaire sur le site :  

www.service-public.fr (rubrique : Fiches pratiques 

par thème, Logement, Urbanisme, Autorisations 

d’urbanisme); 

Ou en retirant un formulaire papier en commune. 

3. Déposer le dossier complet, soit : 

- Sur le Guichet Unique, précité ; 

- En main propre aux horaires d’ouverture de la 

commune ; 

- Par courrier LRAR à l’adresse de la commune. 

Instruction du dossier 

La commune va vérifier la complétude du 

dossier et la conformité du projet au regard du 

document d’urbanisme applicable. 

Affichage sur le terrain 

L’autorisation devra être affichée (visible depuis le 

domaine public) pendant deux mois consécutifs 

minimum et durant toute la durée des travaux. 

 

 

 

 

Contact :  
Mairie de Saulxures Lès Nancy 

2 rue de Tomblaine  
BP 52010 

54420 SAULXURES LES NANCY 
 

Téléphone :  
03.83.29.18.29 

 
Courriel :  

urbanisme.saulxures@mairie-saulxures-les-nancy.fr 
 

Permanences :  
le mercredi de 14h00 à 17h00 

et le vendredi de 9h00 à 12h00 
 
 

Attention, les informations et les illustrations de ce 
document ont été adaptées et sont données à titre 
indicatif, elles ne peuvent en aucun cas se substituer à 
l’application stricte du code de l’urbanisme. 
  
Selon les particularités de votre projet et de son terrain 
d’assiette, il pourra vous être demandé des  
compléments d’informations et/ou de fournir des 
pièces supplémentaires.  
 
Pour connaître la liste exhaustive des pièces d’une dé-
claration préalable selon la nature et/ou la situation du 
projet, il convient de se référer au bordereau de dépôt 
des pièces jointes disponible dans le formulaire de la 
déclaration Cerfa n°13703 ou dans la notice explicative 
Cerfa n°51434. 
 
Cette dernière vous permettra également de connaitre 
de manière détaillée comment établir ces pièces. 

 

Vous trouverez également des renseignements utiles 
sur le site internet www.service-public.fr  

(rubrique : Fiches pratiques par thème /  
Logement / Urbanisme/ Autorisations d’urbanisme) 



 

 

 


